
Formulation des titres

Par SaraK1201, le 08/12/2017 à 16:56

Bonjour, 

Je voulais savoir si le fait de dire I. Un dommage causé... , est acceptable ou pas ? Le terme 
causé est-il conforme ? 

Merci

Par Isidore Beautrelet, le 09/12/2017 à 07:48

Bonjour

Sur le principe, je dirais que oui. Les titres ne doivent pas contenir de verbes conjugués mais 
on peut utiliser des infinitifs ou des participes passés.

Par SaraK1201, le 09/12/2017 à 08:53

Merci :) !
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